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----------
ARTICLE 30

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots :

« par délibération »

les mots : 

« par arrêté du représentant de l'État dans le département pris sur demande ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l'amendement estiment que le classement doit continuer à être décidé par
une autorité qui ne soit pas partie prenante, c'est-à-dire par le préfet sur demande de la collectivité
ou de l'EPCI.


